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Approche par le bas : les sites de stage

Partie 3
Travail en équipe 
et coordination (outils 
conceptuels et pratiques)
Nous allons, dans cette troisième partie, approfondir les questions 
de coordination entre les professionnels, et cela dans les aspects 
conceptuels et pratiques. Nous étudierons tout d’abord les fondements 
théoriques à prendre en considération pour le travail en équipe (chapitre 1), 
puis les outils à utiliser (chapitre 2).
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 1 Pourquoi travailler 
en équipe ?

Le travail en équipe est rendu nécessaire du fait des caractéristiques spécifiques 
des situations de travail rencontrées dans le secteur social et médico-social. 
Nous avons évoqué plus haut la complexité des situations rendant indispensable 
de conjuguer les interventions et de mêler les contributions des différents pro-
fessionnels membres de l’équipe.

1. Les questions à traiter sont toujours à penser en tant 
que situations

La donnée la plus importante à prendre en considération pour envisager toute 
pratique de coordination entre professionnels est de concevoir les moments de 
la pratique professionnelle comme des situations.

Le terme « situation » est intéressant à définir, le dictionnaire indique ceci : 
« Ensemble des relations concrètes qui, à un moment donné, unissent un sujet 
ou un groupe au milieu et aux circonstances dans lesquels il doit vivre et agir. »

Dans le secteur social et médico-social, on parle le plus souvent en termes de 
« cas » et l’on cherche à faire réaliser aux étudiants en formation des « études de 
cas ». L’appréhension de l’action professionnelle en termes de situation ouvre des 
perspectives nouvelles et très différentes. La définition ci-dessus précise bien que 
si l’on pense en termes de situation, c’est que l’on n’envisage pas les situations 
professionnelles autrement que comme constituées de relations, qui, considérées 
comme un ensemble, relient les personnes à d’autres personnes et, de plus, aux 
circonstances, donc aux événements qui peuvent apparaître. Approfondissons 
divers aspects de cette question.

a. L’importance des temporalités
Une situation est toujours le carrefour de plusieurs temporalités et celles-ci sont 
de plusieurs ordres. Le temps est d’abord appréhendé de façon chronologique, 
c’est-à-dire dans l’ordre de la montre. Mais ce temps-là est essentiellement un 
temps organisateur qui doit repousser les autres temporalités pour permettre 
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aux hommes de travailler ensemble à partir de repères communs et partagés. 
Les temps chronologiques sont très importants mais ne doivent pas être envisa-
gés indépendamment des autres temporalités qui, elles, sont de natures très 
différentes.

La temporalité-durée se définit comme un temps étalé, constamment présent 
au sein des situations et constituant leur structure. Tout moment chronologique 
est aussi un temps d’une temporalité-durée :

La ligne droite représente la temporalité chronologique, celle de l’horloge, la 
ligne ondulée la temporalité-durée, vécue, qui s’articule à la première mais en 
est indépendante, et les petites lignes verticales représentent les moments syn-
chroniques qui surgissent ou adviennent. Les points de croisement sont des 
situations de la vie ordinaire pouvant être compris à partir des trois temporali-
tés et du jeu de leur co-existence dans une simultanéité des instants et venant 
considérablement complexifier l’intelligibilité des processus étudiés.

Reprenons, plus concrètement à partir de ce que nous propose le schéma, une 
représentation d’une situation de travail dans les ESSMS. La situation est consti-
tuée des processus qui la constituent et la traversent, et ces processus déve-
loppent leurs effets au travers du temps chronologique et, on peut le dire, malgré 
lui et souvent contre lui. Pour mieux comprendre ce que signifie cet énoncé un 
peu hermétique, je prends un exemple.

Une réunion d’équipe est prévue le lundi matin de 9 h à 12 h. Un ordre du jour 
est fixé et la rencontre doit, sous l’animation du chef de service, porter sur 
l’admission d’un enfant. Une décision doit être prise à la suite de la réunion. 
On peut dire que la question centrale, celle de l’admission, représente un moment 
synchronique. C’est à ce moment-là, à cet endroit là et avec les contributions 
des professionnels présents que la décision doit s’instruire puis se prendre avec 
le maximum d’éléments de connaissance.
Si tout se passe comme prévu, il n’y aura pas de problème particulier lié au temps 
et la situation restera simple. Pour que son résultat en soit satisfaisant, il suffira 
que la réunion soit animée avec compétence par le chef de service et que les 
participants en respectent les règles. Mais, le plus souvent, les choses ne se 
passent pas ainsi.

q
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Dans notre réunion, le psychologue introduit un élément autre, qui, pour lui, est 
en lien avec la situation : il indique qu’il n’a pas eu le temps de procéder aux tests 
qu’il a l’habitude de faire passer car les parents sont arrivés en retard au rendez-
vous fixé à l’enfant. De son côté, l’éducatrice soulève la question des congés : elle 
s’excuse de devoir le dire là, mais elle fait savoir qu’elle regrette que les questions 
posées ne soient pas traitées, à cause, à son avis, des absences du chef de service 
que sa formation retient. Ajoutons à cela que le psychiatre devra, 
exceptionnellement, partir avant la fin pour une obligation personnelle, et nous 
avons une configuration de réunion courante.
Les diachronies sont ici représentées sous quatre aspects :
1. le rendez-vous manqué ;
2. le mécontentement ;
3. la formation du chef de service ;
4. le contretemps du psychiatre.
Ces quatre éléments qui traversent la situation sont des diachronies, c’est-à-dire 
des faits qui s’inscrivent dans une durée. Ils proviennent tous de l’extérieur de la 
situation et l’envahissent au point de la faire changer d’objet. Ils se prolongent en 
effets durables qui vont constituer progressivement non pas une altération mais 
une aliénation, ce qui n’est pas du tout la même chose. Autant le premier terme 
respecte les identités, autant le second introduit l’idée de devenir « étranger à 
soi-même ». Et c’est bien le cas de cette situation qui, sous l’effet des diachronies, 
devient « autre ».
Ce qu’il est important de comprendre, c’est que les situations sont toujours plus 
ou moins le fruit des intrications entre diachronies et synchronies et que si l’on ne 
prend pas la mesure de cela, on se prive d’un moyen de compréhension très 
important pour penser, organiser et pratiquer le travail en équipe.

L’exemple présenté ci-dessus porte sur une réunion d’équipe mais la question 
des temporalités différentes affecte l’ensemble des situations de travail. Les tem-
poralités des professionnels ne sont pas celles des personnes reçues. Lors d’une 
intervention dans une maison d’enfants à propos du projet d’établissement, les 
discussions ont porté, à un moment donné, sur la question des temps et les 
éducateurs ont très mal pris ce que je mettais en évidence, à savoir les disconti-
nuités constantes dans leurs temporalités auprès des enfants. En fait, en exper-
tisant les rythmes de présence, les temps de travail, on s’apercevait sans mal que 
les enfants étaient ceux qui étaient les plus présents, du fait de l’internat, suivis 
par les cadres de l’établissement qui débordaient largement les horaires des 
éducateurs. Les temps de présence des personnels autres qu’éducatifs étaient 
facilement repérables en référence aux tâches. Les cuisiniers étaient là pour 
préparer les repas à des temps spécifiques, les personnels de service aussi, les 
veilleurs de nuit pendant la nuit, bref, les présences étaient cohérentes en regard 
du sens des rôles à tenir. Seuls les éducateurs se trouvaient présents selon des 
logiques très différentes des tâches à réaliser. L’éducation demande de la conti-
nuité, le contrat de travail, au contraire, demande d’organiser les temps de tra-
vail selon des impératifs tout autres. Ces écarts de temporalités constituent les 
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situations mais sont rarement identifiés en tant que tels. Alors qu’il y a de 
grandes possibilités de compréhension ouvertes par la reconnaissance des tem-
poralités. Mais, pour autant, une situation est aussi un «  ici et maintenant » 
spécifique. Je veux dire par là que les diachronies repérées dans la situation sont 
liées à des incidences circonstancielles. C’est cela qui constitue la complexité des 
situations et permet de dire que le travail en équipe doit d’abord reposer sur une 
plus claire compréhension des processus de tous ordres qui les traversent et de 
leurs enchevêtrements.

De plus, une situation est toujours potentiellement sujette à l’irruption de la 
surprise. Nul ne peut prétendre prévoir ce qui va se passer, du point de vue des 
événements, mais surtout du point de vue des sentiments éprouvés par les pro-
tagonistes. Les exemples sont légion qui permettent de constater des écarts 
considérables de ressentis entre des personnes ayant pourtant partagé les mêmes 
séquences de temps. C’est pour cela que toutes les approches rationalisantes 
atteignent rapidement leurs limites.

La reconnaissance des temporalités introduit indiscutablement des éléments 
de complexité dans l’appréhension des situations de travail et leur compréhen-
sion. Mais en fait, l’approche en est alors grandement enrichie parce que plus 
concrète. Le travail en équipe prend de l’épaisseur, il ne se limite plus à une 
simple organisation des temps, des activités et des rôles, bref, il n’est pas réduc-
tible à des préoccupations organisationnelles. Il consiste au contraire, à entrer 
de plain-pied dans les processus vivants qui affectent ses membres et permettent 
seuls de comprendre que l’irrationalité et la surprise le conditionnent tout 
autant sinon plus que les prévisions et les raisonnements les mieux construits.

L’impossible maîtrise des temporalités fonde et justifie le travail en équipe. 
Pour mieux faire face à la multiplication et aux enchevêtrements des temps, il 
est meilleur d’être plusieurs.

b. Il n’y a pas de petites situations
Tout peut être extrêmement important dans n’importe quelle situation. 
Contrairement à ce que beaucoup de professionnels pensent, il n’y a pas de 
« petites » situations, chacune d’entre elles peut s’avérer cruciale pour les per-
sonnes impliquées. Dès lors, le travail en équipe prend toute son importance. 
Essayons de préciser notre propos au travers des trois aspects suivants :
• chaque situation est unique ;
• toute situation est interrelationnelle ;
• la routine est une forme d’adaptation ;
• l’extraordinaire c’est de l’ordinaire valorisé.

➲➲ Chaque situation est unique

Les situations peuvent se ressembler, il n’empêche qu’elles ne sont jamais les 
mêmes. Héraclite l’obscur (ve siècle av. J.-C.), philosophe grec, enseignait que 
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« l’on ne se baigne jamais deux fois dans le même fleuve » ou encore que « le 
soleil qui se lève n’est jamais le même  ». Si l’on pense que les situations se 
répètent, alors, involontairement, on conteste l’idée de leur inscription dans le 
vivant. Il y aurait des situations mortes, figées, qui pourraient se reproduire 
telles quelles. Ce qui n’est évidemment pas le cas. Cet énoncé prend le contre-
pied radical d’une des plus ancienne traditions du secteur social et médico-
social et de l’éducation spécialisée en particulier : la croyance en la similitude 
des situations et l’habitude générale de les évaluer les unes par rapport aux 
autres. Je dirais que la première règle méthodologique en ce qui concerne le 
travail d’équipe sera de considérer chaque moment pour ce qu’il est, certes tra-
versé par les diachronies, nous l’avons vu, mais dans une configuration immé-
diate constamment nouvelle par la nature des choses. Le temps chronologique 
ne s’arrêtant jamais, toute situation est une situation « à un moment donné » et 
pas à un autre.

Reconnaître le caractère unique des moments, la nature insubstituable des 
personnes, qui peuvent se ressembler mais ne sont jamais les mêmes, implique 
sur le plan méthodologique de disposer d’une grande rigueur. Sinon, les des-
criptions et analyses du réel seront fausses, pleines d’a priori, de jugements de 
valeur, de considérations morales entourées d’un discours lénifiant parcouru de 
références éthiques et cependant ignorant des processus à l’œuvre.

➲➲ Toute situation est interrelationnelle

Ainsi que je l’ai posé dès l’introduction de cet ouvrage, toute situation de travail 
dans le secteur social et médico-social est une situation en interaction. Personne 
n’est jamais seul dans une situation et dire, ici, qu’elle est interrelationnelle 
signifie qu’il y a constamment interprétation par chacun des messages de l’autre 
et donc qu’il y a intersubjectivité dans les échanges. Ce qui implique obligatoi-
rement une non-maîtrise de la communication et de ses effets. Au sein des 
situations, chaque protagoniste agit en fonction de lui-même et selon l’idée qu’il 
se fait de l’entendement de l’autre. Mais nul ne peut prétendre avoir une connais-
sance exacte de ces processus qui, eux aussi, réfèrent à l’inconscient, aux affects, 
et donc à des dimensions non mesurables et jamais totalement objectivables. Or, 
non seulement il faut souligner ces incertitudes, mais il faut relever aussi que les 
messages envoyés, au-delà de leur plus ou moins grande compréhension par 
l’autre, sont susceptibles de produire des effets de distorsion non prévus parce 
qu’ils vont éveiller chez l’autre des réactions par définition non prévisibles.

➲➲ La routine est une forme d’adaptation

La routine est souvent décrite comme une difficulté très importante dans les 
établissements sociaux et médico-sociaux. Elle est dénoncée mais rarement 
comprise comme un phénomène d’adaptation devant des situations complexes 
et générant de l’inquiétude face à la multiplicité des choix. Pourtant, c’est cette 
approche que je voudrais ici développer. Mettre en cause la routine et l’usure 
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 2 Les outils du travail 
en équipe

L’équipe, un ensemble cohérent
L’équipe, nous l’avons vu à plusieurs reprises, n’est plus à considérer comme un 
groupe soudé par la recherche du consensus, qui ne serait que provisoire et le 
plus souvent illusoire, mais plutôt comme un collectif de rôles et de fonctions 
professionnels et techniques contributifs du traitement de situations-problèmes. 
L’ensemble des textes réglementaires et d’orientation du secteur social et 
médico-social va désormais dans cette direction. Les spécificités profession-
nelles, les apports particuliers, les compétences de chaque membre des équipes 
doivent se conjuguer pour produire de la connaissance, de l’analyse, de la com-
préhension des problèmes posés et cela en prenant en compte les besoins et 
attentes exprimés par les personnes.

Par exemple, le décret « ITEP » 2005-11 du 6 janvier 2005 contient des énon-
cés très significatifs des nouvelles orientations et modifie le Code de l’action 
sociale et des familles (art. D. 312-59-2) :

« Pour mettre en œuvre les missions définies au 1 du présent article, les instituts 
thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques disposent d’une équipe 
interdisciplinaire qui conjugue des actions thérapeutiques, éducatives et 
pédagogiques sous la forme d’une intervention interdisciplinaire réalisée en 
partenariat avec les équipes de psychiatrie de secteur, les services et 
établissements de l’éducation nationale et, le cas échéant, les services de l’aide 
sociale à l’enfance et ceux de la protection judiciaire de la jeunesse. »

Et, l’article D. 312-59-3 dispose :

« Les parents ou détenteurs de l’autorité parentale sont des acteurs à part 
entière du processus de développement de leur enfant. Ils sont associés aussi 
étroitement que possible à l’élaboration du projet personnalisé 
d’accompagnement et à son évolution, jusqu’à la fin de la prise en charge, ainsi 
qu’à l’élaboration du projet de sortie. Leur participation doit être recherchée 
dès la phase d’admission et tout au long de la prise en charge. »

Ces extraits sont spécifiques aux ITEP mais ils traduisent des orientations de 
fond qui concernent, en fait, tous les secteurs de l ’action sociale et 
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médico-sociale. C’est à partir de ces données qu’il faut envisager désormais le 
travail en équipe, comme un moyen pour atteindre ces objectifs d’articulation et 
de conjugaison de compétences différentes, toutes contributives, à un titre ou à 
un autre, plus ou moins selon les situations, de la qualité des actions entreprises.

Un management différent
Ces considérations nouvelles changent également les modes de management. Là 
où le rôle des cadres se définissait comme garant de la bonne entente, de la 
cohésion des équipes par l’attention portée aux phénomènes de groupe, se subs-
titue progressivement un management par objectif, fondé sur la référence com-
mune à des objets communs : les problèmes posés et leur traitement en regard 
des finalités de l’action publique.

Le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour 
l’évaluation des activités et de la qualité des prestations des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux demande précisément en son chapitre 1, 
section 1 et point 1.1.
« […] la production de connaissance et d’analyse. Cette évaluation doit permettre 
de porter une appréciation qui l’inscrit dans une logique d’aide à la décision. 
Elle a pour but de mieux connaître et comprendre les processus, d’apprécier les 
impacts produits au regard des objectifs tels que précisés ci-après, en référence 
aux finalités prioritairement définies pour l’action publique ».

Il convient donc de bien garder à l’esprit ces changements de conceptions qui 
se traduisent ensuite par de profondes modifications de l’organisation des éta-
blissements et services, elles-mêmes prolongées par des transformations de 
pratiques et de modes opératoires. Le centre de gravité à partir duquel se déve-
loppent les actions se trouve déplacé. Il reposait essentiellement sur la qualité 
des relations interpersonnelles établies entre les professionnels et les personnes 
accueillies et sur la pluridisciplinarité entendue comme adjonction des spécia-
lités sans nécessairement de débats contradictoires. Ce centre de gravité repose 
maintenant sur l’évaluation plurielle des situations-problèmes et sur l’interdis-
ciplinarité, entendue comme le fruit des confrontations entre les différents 
points de vue et les différentes contributions présentes au sein des équipes.

C’est l’ensemble des technicités de travail qui se trouve interpellé et redéfini. 
Aussi, les chapitres et sous chapitres qui suivent sont-ils à comprendre une fois 
cette perspective posée. L’objet essentiel du travail en équipe est là : aider à com-
prendre et à agir en regard des questions à traiter.

1. Les réunions de travail
Puisqu’il va s’agir de conjuguer des compétences diverses et de les articuler au 
sein de procédures et de processus d’action cohérents, les réunions entre les 
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professionnels vont constituer un outil particulièrement utile. Ces réunions 
portent dans deux directions principales, celle qui concerne plutôt l’organisa-
tion du travail et celle qui traitera de l’approfondissement qualitatif des 
réflexions à propos des actions engagées. Toutefois, ces deux aspects que je 
distingue pour l’intelligibilité de mon propos, se retrouvent souvent ensemble 
dans les temps de rencontre. C’est pourquoi leur présentation est faite «  par 
objet » et non par dimension.

a. La réunion de coordination

➲➲ Que signifie « coordonner » ?
« Coordonner » est un verbe qui a une racine latine : « ordinare » qui veut dire 
« mettre en ordre ». Coordonner, c’est donc « mettre en ordre ensemble, ranger, 
disposer selon une logique » des éléments épars. Il y a, dans le terme de coordi-
nation, l’idée de rationalité, d’ordre et de rangement, le souci d’organisation. Il 
nous faut tout de suite relever le paradoxe au sein duquel les pratiques sociales 
et médico-sociales se trouvent. D’un côté, elles doivent s’adapter aux caractéris-
tiques des situations et nous avons déjà eu l’occasion de dire qu’elles se caracté-
risent par l’imprévisibilité de leurs formes de manifestations et de l’autre, il est 
évident que les pratiques doivent être coordonnées pour permettre l’interven-
tion de chacun. Autant dire que ces deux logiques sont irréductiblement incon-
ciliables : l’ordre réclame de la stabilité et de la reproduction, tandis que l’adap-
tation demande de la souplesse, de la créativité, de l’imagination et de 
l’improvisation.

La réunion de coordination va rassembler les professionnels en un espace/
temps particulier ayant pour but de faciliter le fonctionnement et l’organisation 
des temps chronologiques, la répartition des lieux en fonction des activités et 
l’utilisation des matériels selon des règles communes. La réunion de coordina-
tion pourrait se voir investie également de la question des articulations entre les 
professionnels et cela, dans une perspective qualitative. Je ne soutiens pas cette 
proposition tout en reconnaissant son intérêt. Je pense qu’il vaut mieux spécifier 
les objets des réunions de façon assez précise. Si on ne le fait pas, c’est le mélange 
qui sera la règle et les relations interpersonnelles prendront le dessus sur les 
questions techniques. Ces dernières seront largement traitées dans les autres 
types de rencontres : réunion « projet », groupe de parole, analyse de pratiques, 
réunion thématique, séminaire, etc. Pour que la réunion de coordination 
atteigne au mieux ses objectifs, plusieurs conditions doivent être remplies.

Première condition : une place spécifique dans un ensemble cohérent

Le besoin de coordination est un des besoins essentiels des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux et, au-delà de ce secteur, une nécessité pour 
toute entreprise et action collective. Mais, nous l’avons dit, ce souci de mettre 
en ordre peut venir contre une autre préoccupation qui sera de pouvoir s’adap-
ter aux situations et à leurs caractéristiques. Pour que les acteurs professionnels 
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puissent consentir à la frustration de ne pas pouvoir tout traiter en même temps, 
mais dans un certain ordre, il est essentiel qu’ils disposent d’une vision d’en-
semble des espaces/temps institutionnels avec une connaissance de leurs attri-
butions respectives. Ceci afin d’être à même de situer les différents moments des 
processus de travail et de différer ou reporter sur un autre lieu les préoccupa-
tions immédiates.

Deuxième condition : un objet et des règles précises

L’objet de la réunion de coordination doit être précisément circonscrit : il s’agit 
d’examiner toutes les questions qui ont trait aux conditions organisationnelles. 
Le projet d’établissement ou de service aura défini clairement le contenu de la 
réunion ainsi que ses règles de fonctionnement. Le risque principal de cette 
réunion est de se concentrer sur les événements les plus récents. Or, il s’agira, 
dans cette réunion, de « mettre en perspective ». Les occasions de dire que les 
moyens ne correspondent pas aux objectifs fixés sont nombreuses et souvent 
tout à fait justifiées. Les finalités et les orientations données aux ESSMS se carac-
térisent par une montée qualitative extrêmement importante. La personnalisa-
tion des actions, l’évaluation des pratiques, la multiplication des obligations de 
rendre compte et les contraintes liées à la sécurité et à la responsabilité, font que 
les professionnels ont l’impression d’un décrochage des moyens en regard des 
fins. Ce constat est fréquent. Cependant, curieusement, les plaintes ne corres-
pondent pas exactement à la dotation en moyens. Ce ne sont pas les plus mal 
lotis qui se plaignent le plus. Alors, il nous faut essayer de comprendre cette 
situation. Il me semble que ce qui est à l’œuvre à propos de la coordination, c’est 
le rapport imaginaire que chaque professionnel entretient à ses missions et aux 
enjeux de sa pratique. Les moyens désillusionnent. Ils représentent le réel, la 
butée qui vient contrecarrer les désirs de faire selon un idéal d’action. La ques-
tion des moyens vient rappeler que les actions sociales et médico-sociales se 
réalisent au sein d’une société donnée, considérée à un certain moment de son 
histoire et de son développement. Ce sera le rôle aussi de la réunion de coordi-
nation de traiter cet aspect qui s’infiltrera toujours au cœur de questions appa-
remment objectives et en fait chargées également de ces enjeux-là.

C’est pour cela que la précision de l’objet de la réunion et de ses règles est un 
impératif pour servir de référence commune et délimiter par là-même le champ 
des possibles. Les règles étant posées, le jeu des acteurs peut se réaliser sans que 
ces derniers ne soient livrés qu’à eux-mêmes.

Troisième condition : une animation clairement référée

Tout ce qui précède va nécessiter une grande qualité d’animation de la réunion. 
Le plus souvent, la réunion de coordination est animée par le chef de service et 
il devra porter son attention sur les aspects suivants :
• la construction des ordres du jour. La réunion est toujours préparée et intro-

duite par un ordre du jour, c’est-à-dire une liste des points à aborder, 
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sélectionnés et hiérarchisés préalablement par le chef de service. Ce dernier 
l’a constituée de diverses manières : les points à traiter viennent de la direc-
tion, de lui-même ou des membres de l’équipe qui ont la possibilité de pro-
poser des questions. Cet ordre du jour doit être ouvert et permettre ce que 
l’on appelle les « questions diverses » dont il faudra veiller à ce qu’elles ne 
prennent pas trop de place. L’ordre du jour sera le fil conducteur de la réunion 
de coordination ;

• la gestion des temps et des prises de parole. L’animateur de la réunion est le 
garant, à la fois, de la possibilité d’expression de chacun et de l’atteinte des 
objectifs. C’est lui qui rappelle les contraintes et remet l’équipe face à elle-
même. Il responsabilise les membres du collectif et verbalise les difficultés 
qu’il rencontre. Il me semble qu’il ne faut pas attendre de l’animateur, fût-il 
un cadre hiérarchique, de réussir « en force » le respect des temps et ordres 
de parole. Par contre, c’est à lui de pointer où on en est du processus de travail 
de façon à ce que chaque professionnel soit impliqué et responsabilisé. C’est 
cela aussi « faire équipe », c’est être engagé et solidaire des processus mis en 
œuvre. S’il arrivait qu’un animateur soit débordé par des demandes de prise 
de parole intempestives et envahissantes, je lui conseille vivement d’indiquer 
la difficulté dans laquelle il se trouve et en regard de laquelle aucune tech-
nique de management n’est opérante. Seule la responsabilité de chacun peut 
être utile ;

• la traçabilité des options et des décisions et la référence au projet. Le 
contenu essentiel de la réunion de coordination est consigné dans un cahier 
de réunion qui conserve la trace des questions traitées, des options prises et 
des décisions arrêtées. Pour ce qui se trouve dans les champs d’attribution des 
membres de la réunion, des décisions peuvent être prises. Mais lorsque l’avis 
du directeur, par exemple, est indispensable, il ne peut s’agir que d’options 
devant être confirmées. De toute manière, une mémoire est conservée qui 
permettra de reconstituer la trame des processus de travail et des questions 
abordées. Il est tout à fait concevable que ce cahier de réunion puisse avoir 
une utilité en regard de l’évaluation externe. On imagine sans peine tout 
l’intérêt de sa consultation comme témoignage du questionnement de 
l’équipe à propos des questions d’articulation et d’organisation. Il témoignera 
également des renvois sur d’autres espaces/temps de certaines questions, 
montrant par là que l’établissement peut jouer sur des ressorts différents 
selon la nature des questions posées ;

• le renvoi sur les autres espaces/temps institutionnels. Chaque espace/temps 
de la vie institutionnelle est solidaire des autres. C’est leur ensemble et l’ani-
mation de cet ensemble qui concourt à une cohérence de l’établissement ou 
service entendue dans le sens de «  références communes  » et non pas de 
« similitudes ». Les combinaisons possibles des différents espaces/temps et 
leurs sens vis-à-vis de l’ensemble construisent un espace symbolique signi-
fiant l’utilité et la place de chacun au sein de cet ensemble. D’où l’importance 
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cruciale du projet d’établissement ou de service puisque c’est lui qui présen-
tera et expliquera la cohérence d’ensemble. L’animation de la réunion de 
coordination s’appuie sur ce projet et sur la connaissance des autres espaces/
temps qui est rappelée chaque fois que nécessaire.

Quatrième condition : la responsabilité partagée

Il convient d’insister sur un point évoqué précédemment  : l’animateur de la 
réunion de coordination n’est pas le seul responsable de l’atteinte des objectifs. 
Tous les participants sont concernés et le management par objectif réclame cette 
responsabilité. Concevoir les actions professionnelles de façon non pyramidale 
implique de les faire reposer sur la responsabilité. Non pas sur une responsabi-
lité qui diluerait ce qu’engagent les postes statutaires, mais sur une responsabi-
lité dont le périmètre et le contenu sont fonction des places occupées, statutai-
rement et dans les processus qualitatifs de travail. Cette question est 
fondamentale. Croire que la cohérence institutionnelle peut exister du fait de 
l’autorité des cadres, c’est se tromper d’époque. Ce temps est révolu. Les évolu-
tions sociales, mais surtout la complexité avérée des situations de travail exigent 
désormais que tous les professionnels travaillent en équipe. Chacun détient dès 
lors un regard sur les situations, il dispose au mieux d’une clé, mais surtout, 
chacun a compris qu’un entendement meilleur ne pouvait qu’être le fruit du 
travail collectif, correctement référé et bien animé. Chacun a bien saisi aussi 
qu’il était la condition du travail de l’autre et réciproquement.

Le travail d’équipe ainsi pensé ouvre sur une tout autre épistémologie, celle 
de la responsabilité.

b. La réunion de projet personnalisé (dite encore souvent 
de « synthèse »)
Cette réunion est certainement la plus importante dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, surtout depuis que les nouvelles réglemen-
tations ont mis le projet, le service rendu, la qualité des activités et des presta-
tions au cœur des missions, objectifs et responsabilités institutionnels.

Toute l’histoire du secteur est marquée par la réunion dite de « synthèse ». Il 
nous faut étudier ce vocable et comprendre pourquoi il convient de passer à celui 
de « projet ».

« Synthèse »1 vient du grec « sunthèsis » qui veut dire : « réunion, composi-
tion ». La synthèse est une opération mentale qui « procède du simple au com-
posé, de l’élément au tout  ». C’est encore «  une opération intellectuelle par 
laquelle on rassemble les éléments de connaissance concernant un objet de 
pensée en un ensemble cohérent ».

1. Le Robert de la langue française en 9 volumes, 1985.



Les outils du travail en équipe

Partie 4
Les épreuves 
de certification
Selon les termes de l’arrêté du 20 juin 2007 relatif au diplôme d’État 
d’éducateur spécialisé, la validation du DC 3 « Communication 
professionnelle en travail social » s’obtient à partir de deux épreuves 
distinctes et non compensables entre elles :

• un entretien réalisé à partir d’un journal d’étude clinique 
(épreuve organisée par le recteur d’académie) (chapitre 1) ;

• validation de trois écrits professionnels par les sites de stage durant 
la formation (validés par le référent du site qualifiant et le formateur-école 
au cours de la formation) (chapitre 2).
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 1 Méthodologie du journal 
d’étude clinique

Ce document écrit servira de support à un entretien en centre d’examen. Cet 
entretien doit durer 30 minutes et se tenir en face d’un formateur et d’un pro-
fessionnel. Le référentiel de certification indique que le journal d’étude clinique 
est un document de 5 à 10 pages dans lequel le candidat centre son analyse sur 
le travail en équipe, en portant particulièrement son attention sur les points 
suivants :
• la place de l’équipe dans l’organisation ;
• les apports de l’équipe dans l’intervention ;
• l’analyse de son rôle d’éducateur au sein de l’équipe.

Ces consignes sont peu précises. J’attire donc l’attention des candidats sur les 
préalables nécessaires : bien choisir son lieu de stage et disposer d’une définition 
complète du terme « clinique ».

1. Le choix du lieu de stage
Les trois points sur lesquels porte l’épreuve rendent nécessaires la présence 
d’une organisation, d’une équipe et la claire identification du rôle de l’éducateur. 
Ces trois critères ne sont pas présents partout, loin s’en faut et la signature for-
melle d’une convention de partenariat « Site qualifiant » ne constitue pas une 
garantie absolue. Beaucoup d’ESSMS considèrent encore cette démarche comme 
une tracasserie administrative de plus. Il y a beaucoup de chemin à faire vers 
l’entreprise apprenante1. Avant donc le stage, dans la période de recherche, il 
convient que l’étudiant explore les trois directions indiquées par le texte régle-
mentaire.

a. L’ESSMS doit être organisé
On trouve des éléments de réponse à cette question au travers du projet d’éta-
blissement. Il faut demander à en avoir connaissance avant le stage. Si cela est 
impossible, il convient d’être prudent. Ensuite, l’étudiant doit poser des ques-
tions sur l’organisation  : comment se font les admissions  ? Quelles sont les 

1. L’Entreprise apprenante, Jeanne Mallet, éd. Oméga formation conseil, 1994.
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procédures de travail ? Dispose-t-on de référentiels de bonnes pratiques ? Com-
ment s’articulent les statuts, les rôles et les fonctions ?

Le contenu des réponses permet à l’étudiant d’apprécier la cohérence au 
moins théorique de l’établissement ou service et d’être mieux à même de 
prendre sa décision.

b. L’équipe doit exister
Ici aussi, il faudra dépasser le seul niveau des déclarations. Peu de responsables 
institutionnels avoueront directement que l’équipe est une fiction. Il faudra 
donc que l’étudiant pose des questions très concrètes pour avoir une chance de 
faire une évaluation juste. Par exemple : comment se déroulent les réunions ? En 
cas de désaccord entre les membres, que se passe-t-il ? Les professionnels dis-
posent-ils de procédures claires et repérables de travail en commun ? L’institu-
tion organise-t-elle des formations en interne régulièrement ? Les référentiels de 
bonnes pratiques ont-ils été réalisés avec l’équipe comme le demande les textes 
réglementaires ? etc.

Ce n’est qu’à partir des réponses que l’appréciation de situation peut se faire. 
Il est évident qu’en cas de réponses largement insuffisantes, les conditions de 
réalisation du journal d’étude clinique seraient défavorables. Les candidats 
disposent bien d’une importante marge d’action pour s’en faire une opinion 
préalablement au stage.

Il y aurait, dans cette démarche, un renversement très intéressant. Actuelle-
ment, l’admission en stage, soumise à l’appréciation de son projet, fait porter à 
l’étudiant la responsabilité de la décision. En revanche, le rôle d’évaluateur qu’il 
endosserait en enquêtant lui permettrait de reprendre l’initiative et de s’engager 
dans une démarche positive.

2. Que veut dire le terme « clinique » ?
« Clinique » vient du vieux grec « klinein » et signifie « proche de… », « au che-
vet de… ». On trouve à la racine du mot le sens de proximité, d’attention portée 
à ce qui est perceptible par une attention soutenue de proximité avec quelqu’un 
ou quelque chose. Rien n’indique qu’il faille réserver le terme de clinique à la 
psychologie clinique. Au contraire, sans exclure évidemment cette perspective 
tout à fait éminente et essentielle à beaucoup de situations, il convient de déve-
lopper une compréhension pluridisciplinaire, interdisciplinaire et transdiscipli-
naire du terme « clinique ». Tenir un journal d’étude clinique doit être compris 
comme un rassemblement de données issues de l’observation, ouvert sur des 
registres multiples référant à des disciplines (sociologie, psychologie, médecine, 
droit, ethnologie, anthropologie…) et à des champs expérientiels (quotidien, 
éducation, socialisation…).

Le journal d’étude clinique devra rendre compte des observations faites, mais 
problématisées ensuite de façon à faire émerger une intelligibilité meilleure issue 
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de la confrontation des données. Dans un volume de pages réduit (5 à 10 pages), 
il s’agit d’un véritable exercice tenant de la synthèse lorsqu’elle est possible et de 
la problématisation, que nous avons longuement évoquées dans cet ouvrage.

Le propos doit faire apparaître les démarches de synthèse et de problémati-
sation selon les trois questions posées dans le référentiel de certification. Explo-
rons-les une par une.

3. La place de l’équipe dans l’organisation
L’ESSMS est une organisation à l’intérieur de laquelle les équipes occupent une 
place et jouent des rôles. C’est cela qu’il faut mettre en évidence. à partir des 
raisons qui fondent la pertinence du concept d’équipe (complexité des situa-
tions, non-maîtrise de l’ensemble par une spécialité, et solidarités nécessaires), 
il convient d’être capable de resituer, de contextualiser ces rôles en regard de 
l’ensemble institutionnel. Attention à ne pas faire de l’équipe le «  saint des 
saints » de l’établissement : il ne faut pas oublier les questions de responsabilité 
et les logiques propres et légitimes des différents acteurs (voir plus haut). Il faut 
être capable de situer avec pertinence les apports et les limites des contributions 
de l’équipe envers l’ensemble institutionnel. Des schémas pouvant être portés 
en annexe seraient les bienvenus.

4. Les apports de l’équipe dans l’intervention
Il s’agit de la même question que la première, mais au lieu de référer l’équipe à 
l’organisation, il faut ici la renvoyer à une autre question : celle de l’intervention. 
En fait, cette thématique est plus technique. Il faut ici être capable d’indiquer en 
quoi l’équipe, en tant que telle, a contribué à l’intervention auprès d’un usager 
ou d’une famille ou d’un groupe. Sans en avoir vraiment l’allure, cette question 
est redoutable, car on ne pourra y répondre de façon valable que s’il existe au 
sein de l’établissement ou service un véritable processus technique. Or, mon 
expérience en matière d’évaluation auprès d’équipes SMS me laisse perplexe. 
Beaucoup d’entre elles ont du mal à dégager une cohérence des processus 
techniques de travail. D’où l’importance cruciale pour les étudiants de choisir 
des terrains de stage où cette dynamique existe, où, au moins, on se pose des 
questions à son sujet. J’ai indiqué précédemment que l’équipe trouvait sa légiti-
mité conceptuelle dans une recherche de réponse aux difficultés posées par la 
complexité des situations. Encore faut-il que le processus de travail témoigne :
• du repérage des éléments problématiques ;
• de leur traitement collectif ;
• du rôle de l’équipe dans l’ensemble du processus de travail.
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